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Bureau municipal

6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec)  G0A 2K0 
Téléphone : 418 822-1555    Télécopieur : 418 822-2526 
Courriel : info@langegardien.qc.ca 
www.langegardien.qc.ca

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h, 13 h à 16 h 30

Service des loisirs

Guillaume Giroux, directeur
6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec)  G0A 2K0
Téléphone : 418 822-1555 poste 103    Télécopieur : 418 822-2526
Courriel : directionloisirs@langegardien.qc.ca

Comité consultatif d’urbanisme

• Guy Gariépy • Paul Arseneau • Benoît Larochelle
• Omer Lefrançois • William St-Cyr

Représentants du conseil :  Félix Laberge • Simon Marcoux

Club FADOQ « La Détente »

Côme Lachance, président 581 981-5761
Gilles Drouin, vice-président 418 822-2504
Michel Crépin, trésorier 418 822-0660
Suzanne Laberge, secrétaire 418 822-0280
Pauline Mathieu, directrice 418 822-2665
Simon Marcoux, directeur 418 822-0190
Serge Drouin, directeur 418 822-0280

Oeuvre des Loisirs

Marie-Claude Tremblay, présidente
Renée-Anne Laberge, vice-présidente
Sébastien Dubé, secrétaire
William St-Cyr, administrateur
Patrick Paré, administrateur
Benjamin Robinson-Chouinard, administrateur

Cercle de Fermières

Danielle Rivard, présidente par intérim  
Johanne Lefrançois, vice-présidente, communication et recrutement
Denise Huot, secrétaire-trésorière
Marie-Christine Doucet, comité arts textiles
Denise Laberge, comité dossiers
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En période estivale :
(1er mai à la fête du Travail)

8 h 30 à 12 h, 13 h à 16 h
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MOT DU MAIRE
La gaieté et la bonne humeur étaient au rendez-vous pour notre tournoi 
de golf annuel, malgré la température très ordinaire. Je tiens à remercier 
tous les amis golfeurs qui en ont fait un succès.  Merci et à l’an prochain 
pour l’édition 2019.

Malgré le refus de financement du ministre de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport de l’époque, nous réaliserons notre projet de terrain de soccer  
synthétique régional qui nous tient à cœur depuis longtemps. Mes deux 
collègues du comité ouest de notre fonds régional, messieurs les maires 
de Boischatel et de Château-Richer, ont accepté de bonifier de 50% les  
sommes d’argent nécessaires afin que nous puissions procéder  
immédiatement à sa réalisation pour nos jeunes pour qui ce sport est 
toujours aussi populaire.

Dans les prochains jours, nous allons procéder à la réfection complète du 
pavage de la côte Dufournel et d’une partie de l’avenue Royale à l’est 
de la municipalité.

Octobre est aussi le mois où le conseil municipal reçoit les bénévoles de 
la municipalité lors d’un brunch annuel afin de leur rendre hommage 
et leur démontrer toute notre reconnaissance pour leur implication et 
dévouement.  Merci pour tout le temps précieux que vous donnez dans 
divers comités de la municipalité.

Pour une deuxième année consécutive, notre municipalité sera honorée 
au gala reconnaissance de la Côte-de-Beaupré, dans la catégorie du 
prix paysage. En effet, grâce à notre implication avec les commerçants 
du boulevard Ste-Anne du secteur Est, nous recevrons ce prix pour avoir 
participé à l’aménagement paysager devant les commerces le long de 
la route.  Nous comptons poursuivre pour la prochaine année avec les 
autres commerces bordant le boulevard. 

Félicitations et merci à tous pour votre participation.
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Service des loisirs

SERVICE DES LOISIRS

Nous vous invitons à consulter la section LOISIRS,  
CULTURE ET ATTRAITS / Activités des loisirs / Programmation  
des activités culturelles et de loisirs / session Automne/ 
Hiver en vous rendant sur notre site Internet au cours des  
prochaines semaines au www.langegardien.qc.ca 
pour prendre connaissance de la programmation des 
activités offertes cet hiver. Prenez note que les dates 
pour la prochaine période d’inscription ont été modifiées. 
Elle se tiendra du 24 novembre au 9 décembre 2018.

Nous vous rappelons que pour bénéficier du rabais 
exclusif aux résidents de L’Ange-Gardien lors de votre 
inscription à la natation, les frais doivent d’abord 
être payés à la municipalité en personne au bureau  
municipal ou en vous branchant à votre compte  
Qidigo avant la fin de la période d’inscription. Vous devez  
suivre le lien affiché sur notre site Internet. Pour bénéficier  
du support technique lors de votre inscription, vous  
pouvez joindre l’équipe de Qidigo au 418 990-0404.

ACTIVITÉS CULTURELLES ET DE LOISIRS
PROGRAMMATION AUTOMNE / HIVER 2018-2019

La programmation des différents camps de jour a battu son 
plein au cours des sept semaines d’activités cet été sous 
un chaud soleil pour se terminer le 10 août dernier. Plusieurs  
sorties ont été organisées pour le bonheur de tous. Les différentes 
thématiques hebdomadaires toutes plus intéressantes les 
unes que les autres étaient synonymes de plaisir. Sous la  
menace du vilain extra-terrestre Enzo et de son assistant Igor, 
les jeunes des différents camps devaient retrouver les sept 
étoiles à temps et contrecarrer leur plan de dominer le monde. 
Toute l’équipe d’animation a accompagné les jeunes avec 
cœur et énergie pour y arriver. Tout ça était dans le but avoué 
de faire vivre aux jeunes un été inoubliable! Au plaisir de vous 
compter parmi nous l’an prochain. ☺

CAMPS DE JOUR 2018
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SERVICE DES LOISIRS
L’événement annuel s’est déroulé le dimanche  
2 septembre dernier au terrain de golf Le St-Ferréol 
lors d’une journée qui s’annonçait difficile sous une 
pluie persistante. Les nombreux joueurs courageux  
ont défié la météo et ont relevé le défi jusqu’au  
dix-huitième vert.

Le comité organisateur a offert une journée remplie 
d’activités de toutes sortes suivie d’un agréable et  
coloré 5 à 7 au cours duquel de nombreux prix ont 
été remis aux participants.

Nous tenons à souligner la participation de nos  
partenaires à la réussite de cette journée :

Canadian Tire

Centre dentaire Julie Vachon

Club de golf Le Saint-Ferréol

Construction G. Godin inc.

Groupement Forestier de Québec-Montmorency

Massothérapie et réflexologie G. Desnoyers

Me Benoît Huot, notaire & planificateur financier 

Municipalité de Boischatel

Municipalité de L’Ange-Gardien

SerruPro

Nous soulignons aussi l’implication de M. Pierre Lefrançois, 
maire de L’Ange-Gardien, et Jean-François Leclerc, 
assistant professionnel du club de golf Le St-Ferréol.

LE TOURNOI DE GOLF DE L’ANGE-GARDIEN 2018

FÊTE DE NOËL 2018
L’activité familiale par excellence à l’approche du temps des Fêtes est de retour 
cette année au gymnase de l’école du Petit-Prince. La date à mettre au calendrier  
est le samedi 1er décembre 2018. Animation et activités diverses seront offertes 
aux résidents de L’Ange-Gardien. L’invitation officielle contenant la program-
mation et le reste des détails sera distribuée aux élèves en classe. Du plaisir 
assuré pour tous vous attend!

BIENVENUE À L’ANGE-GARDIEN
Que vous soyez résidents ou nouveaux résidents, nous souhaitons vous inviter  
à consulter notre site Internet www.langegardien.qc.ca. Une quantité  
d’informations utiles est à votre service : Calendrier, Actualité, Journal la 
Griffe, Carte interactive, nos services, Loisirs, Culture et Attraits ainsi que nos 
coordonnées. Vous pouvez y consulter des archives et visionner sur la page 
d’accueil des messages importants à la population.

Saviez-vous que sur le site de la municipalité vous avez accès à un  
service en ligne pour vos requêtes ou demandes d’interventions ? 

langegardien.qc.ca/nous-contacter/  

Consultez-le régulièrement, vous y gagnerez.
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Avis public

AVIS PUBLIC

La saison automnale est déjà arrivée. 
Il s’agit du moment durant l’année 
où le grand ménage du terrain 
se fait avant les premières neiges. 
Voici un rappel pour la saison 
2018 de votre Écocentre situé au  

775, chemin Lucien-Lefrançois. Vous avez jusqu’au  
1er décembre pour profiter de ce service, les mercredis  
de 13 h à 20 h et les samedis de 8 h à 17 h.

LES MATIÈRES ACCEPTÉES :

Pneus, piles et batteries, contenants de peinture, 
matériaux de fer, de bois, secs, bardeaux d’asphalte, 
papiers et cartons, électroniques et électroménagers, 
matières en vrac (branches, feuilles, gazon, terre, 
sable, béton, roches et céramiques). 

N’hésitez pas à communiquer avec nous au 418 822-1555 
poste 101 afin de vous informer des matières acceptées 
ou refusées. 

ÉVALUONS VOS CONNAISSANCES  
EN MATIÈRE DE RECYCLAGE.  
VOICI UN PETIT TEST :

Ordures ménagères (a) ou Écocentre (b) 

1- Vieilles casseroles

2- Cintres en métal

3- Tasses à café en céramique

4- Ampoules fluocompactes

5- Huiles de fritures usées domestiques

6- Téléviseurs

7- Papiers et cartons plastifiés, métallisés,  
 cirés et carbone 

8- Papier mouchoir et essuie-tout

9- Matériaux de construction, déchets de démolition

10- Bâches bleues et toiles de piscine

RÉPONSES : 1b  2b   3a   4b   5b   6b   7a   8a   9b   10a   

En matière de réemploi, voici un site Internet à avoir 
dans vos favoris :

www.cmquebec.qc.ca/matieres-residuelles/bottin-reemploi

En plus d’une foule d’informations intéressantes, vous 
y trouverez une carte interactive sur les différents lieux 
où l’on fait du recyclage et du réemploi !

ON CHANGE D’HEURE ET ON CHANGE  
LES PILES DES AVERTISSEURS DE FUMÉE.

LE 4 NOVEMBRE PROCHAIN

SERVICE DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES    
--- À VOS AGENDAS ---

Veuillez noter qu’à compter du 15 octobre prochain, la collecte d’ordures ménagères 
ainsi que la collecte des matières recyclables (bacs bleus) s’effectueront aux deux 
semaines. Nous vous invitons à consulter notre site Internet à l’adresse suivante :  
langegardien.qc.ca/calendrier/.
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AVIS PUBLIC
Vos compagnons à 4 pattes ne sont pas les compa-
gnons de vos voisins!  Comme propriétaire d’un animal  
domestique, vous devez lui prodiguer tous les soins 
nécessaires à son bien-être. Vous avez aussi la  
responsabilité de vous assurer que sa présence ne 
porte pas atteinte à la qualité de vie du voisinage.  
La municipalité de L’Ange-Gardien souhaite rappeler  
à ses citoyens certaines règles applicables aux  
animaux domestiques.

• Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit 
être constamment tenu ou retenu au moyen d’un 
dispositif (attache, laisse, clôture, etc.)

• Le gardien ne peut laisser l’animal errer dans un 
endroit public, un parc ou sur une propriété privée 
autre que celle du propriétaire de l’animal.

Pour votre information, la municipalité de L’Ange-Gardien  
a reconduit pour une autre année sa collaboration 
avec la Société Protectrice des Animaux (SPA) qui 
propose un programme de Capture, Stérilisation et 
Relâche des chats errants (CSR). 

Vous pouvez vous informer auprès de la municipalité 
pour en connaître davantage sur ce programme ou 
communiquer directement avec la SPA. 

www.spadequebec.ca

ANIMAUX DOMESTIQUES EN LIBERTÉ

La fin de l’été rime souvent avec l’apparition des 
abris d’hiver.

La municipalité vous informe que les abris d’hiver sont 
autorisés du 15 octobre au 1er mai de chaque année 
sur son territoire. Après le 1er mai, l’abri d’hiver doit être 
entièrement démantelé et rangé de manière à ne 
pas être visible de la rue. 

Des normes s’appliquent à leur installation : 

1- Ils doivent être localisés sur un terrain où un bâtiment  
principal est implanté;

2- Les abris d’hiver doivent être érigés sur l’aire de 
stationnement ou sur une voie d’accès à une  
telle aire;

3- Sauf dans le cas d’une habitation en rangée, les 
abris d’hiver ne doivent pas être érigés en front de 
tout mur d’un bâtiment donnant sur une rue. Les 
abris d’hiver peuvent toutefois être érigés en front 
d’un garage privé ou d’un abri d’auto;

4- Ils doivent être distants d’au moins 1,50 mètre de la 
bordure de rue ou du trottoir, sans jamais empiéter 
sur l’emprise de rue. Ils ne peuvent être installés à 
moins de 1,50 mètre d’une borne-fontaine, ni être 
fixés à celle-ci; 

5- Les abris d’hiver doivent être d’une construction 
assez robuste pour ne pas se détériorer lors des 
intempéries. La structure peut être faite de bois ou 
de métal;

6- Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon 
uniforme de toile ou de panneaux de bois peints. 
L’usage de polyéthylène (ou polythène) ou autres 
matériaux similaires est prohibé. L’emploi de toile 
ayant servi à d’autres fins est interdit.

ABRI D’HIVER TEMPORAIRE
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AVIS PUBLIC
VIDANGE DES  
FOSSES SEPTIQUES 
Depuis le 17 septembre 2018,  la compagnie Sani-Orléans 
est de passage dans notre municipalité pour procéder  
aux vidanges des résidences qui possèdent des fosses 
septiques.

Cette opération aura lieu jusqu’au 1er novembre 2018. 

La municipalité vous rappelle qu’un avis a été envoyé  
à tous les propriétaires concernés par ce programme. 
Si vous n’avez pas reçu cet avis, vous trouverez le 
calendrier de vidange sur notre site Internet dans la 
rubrique Les services puis Environnement. 

Nous vous conseillons de suivre les différentes procédures 
qui figurent également sur notre site Internet afin de ne 
pas ralentir la compagnie en charge et pour vous assurer 
un service de qualité.

DEMANDE DE  
PERMIS EN LIGNE
Afin de faciliter et d’accélérer le traitement de vos 
demandes de permis, le service d’urbanisme a mis 
en place un outil de demande de permis en ligne sur 
notre site Internet.

Vous pouvez désormais remplir le formulaire de  
demande, joindre vos documents et payer en ligne en 
un seul clic. Le service d’urbanisme vous contactera 
s’il manque des documents ou si votre permis est émis. 

Pour accéder à ce service, rien de plus simple :  
rendez-vous sur notre site Internet dans la rubrique  
Les services puis Urbanisme. 

Lorsque vos projets sont majeurs (construction, opération  
cadastrale, agrandissement), nous vous conseillons de 
prendre rendez-vous au bureau municipal. 

BOTTIN DES  
ENTREPRISES
LE SAVIEZ-VOUS ?

La municipalité tient à jour un bottin 
des entreprises présentes sur notre  
territoire sur notre nouveau site Internet. 

Grâce à cet outil, les citoyens trouveront  
plus facilement les coordonnées des 
différents commerces, entreprises et 
services qui font le dynamisme de 
notre municipalité.

Vous êtes une entreprise de notre  
municipalité et votre nom n’y apparaît  
pas ? Vous désirez faire partie de notre 
bottin ? Faites une demande par courriel 
à info@langegardien.qc.ca

FERMETURE TEMPORAIRE DU COMPTOIR POSTAL  
DU BOULEVARD SAINTE-ANNE
Suite à des travaux de rénovation, veuillez prendre note que le comptoir postal de Postes Canada situé au 
6536, boulevard Sainte-Anne sera fermé temporairement jusqu’au mois de novembre.

Les citoyens devront se rendre au comptoir de Château-Richer pour ramasser leur colis.

La boîte aux lettres présente à côté du comptoir postal sera également retirée par enjeu de sécurité.

DANS LES AIRES DE JEUX EXTÉRIEURES POUR ENFANTS, TERRAINS SPORTIFS, 
TERRAINS DE CAMP DE JOUR, ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT, AIRES 
POUR SPECTATEURS, AINSI QUE TOUS LES AUTRES LIEUX COMMUNS OU 

PUBLICS (DE TOUTE PORTE, PRISE D’AIR OU FENÊTRE QUI S’OUVRE).

VOTRE COLLABORATION EST PRÉCIEUSE ! 
Afin que ces espaces sans fumée soient respectés.  

Préservons un milieu de vie sain dans notre  
communauté, votre municipalité.

INTERDICTION DE FUMER
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NOS ORGANISMES

Nos organismes

GUIGNOLÉE 2018
CONFÉRENCE DE L’ANGE-GARDIEN

DATES À RETENIR ÉVÉNEMENTS INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

26 novembre au  
13 décembre 2018

Collecte des denrées  
non périssables

• Bureau de la municipalité

• Secrétariat de  
 l’École du Petit Prince

• Église

• Seulement des produits alimentaires non-périssables

• Produits d’hygiène : papier de toilette, dentifrice,  
antisudorifique, shampooing, etc.

• Produits que vous seriez heureux de recevoir  
vous-même si vous étiez dans le besoin

Samedi  
1er décembre  
en fin d’après-midi  
et dimanche  
2 décembre  
en avant-midi

Collecte porte-à-porte 
dans toutes les rues  
de L’Ange-Gardien

Nous vous invitons à réserver vos dons pour la collecte 
qui se déroule dans votre milieu. Nous savons que vous 
êtes sollicités dans vos milieux de travail et dans les rues 
de Québec. Toutefois, rappelez-vous que vos dons faits 
à L’Ange-Gardien demeurent à L’Ange Gardien  
et aident les familles d’ici.

SVP - préparez vos sous en prévision de notre visite!  
Les chèques sont acceptés. Un reçu pour l’impôt  
pourra être émis pour les dons de plus de 10$.  
Pour recevoir un reçu, assurez-vous de placer  
votre don dans une enveloppe avec vos nom,  
adresse et téléphone. 

Il sera aussi possible d’apporter vos dons le dimanche  
2 décembre entre 10 h et midi au local de la Mairie,  
7 rue de la Mairie.

Samedi  
15 décembre 2018 
à compter  
de 9 h 30

Distribution des paniers de 
Noël au sous-sol de l’Église

Pour recevoir un panier de Noël, veuillez appeler au : 
418 822-1633 et dites que vous voulez un panier de Noël. 
N’oubliez pas de laisser votre nom et vos coordonnées 
car nous vous recontacterons.

Vous aimeriez vous impliquer dans l’organisme ou lors de la fin de semaine de la Guignolée ? Nous avons  
toujours besoin de bénévoles pour couvrir tous les secteurs de L’Ange-Gardien. Donner quelques heures de 
votre temps vous procurera le sentiment d’avoir fait quelque chose de bien à l’approche des Fêtes! 

Contactez-nous au 418 822-1633. 

N’oubliez pas de vous préparer pour bien accueillir nos bénévoles la fin de semaine de la 
Guignolée les 1er et 2 décembre 2018.

VOUS AVEZ LE POUVOIR D’AIDER – SOYEZ GÉNÉREUX !

L’équipe de la St-Vincent de Paul de L’Ange-Gardien



10 VOLUME 29 /  N° 5

Pour informations	
418	822-2662	

32,	rue	du	Tricentenaire,	L’Ange-Gardien	

Logements	à	louer	
Villa	Les	Mésanges	

Résidence	pour	personnes	âgées	autonomes	

NOS ORGANISMES
LE CERCLE DE FERMIÈRES L’ANGE-GARDIEN, 
TIENDRA CETTE ANNÉE ENCORE SON « MARCHÉ DE NOËL ».

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FADOQ
Prendre note que l’assemblée générale du club FADOQ  
La Détente aura lieu à 13 h, le 17 octobre, à la Mairie. 

Vous êtes un artisan(e), vous avez le goût de vous joindre à 
nous afin d’exposer et de vendre vos œuvres et bien il nous 
reste quelques tables disponibles.

Le coût est de 30 $ par table et l’activité se tiendra 
le dimanche 25 novembre 2018 de 10 h à 16 h,  
au Centre des Loisirs Gérard-Miotto 
1, rue des Loisirs, L’Ange-Gardien.

Pour réserver, il vous suffit de communiquer  
avec Madame Danielle Rivard au 418 822-2479.

Au plaisir de vous y rencontrer !

Johanne Lefrançois, Comité Communication et recrutement
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Gestionnaire de PLUMobile

Pour info : www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PluMobile : 
C’est avantageux !
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Recyclage Déchets Écocentre BingoConseil municipal

CCU
Réunion CCU

NOVEMBRE 2018
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3

4
Changement d’heure

5 
Réunion

6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 CCU 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25
Marché de Noël

26 27 28 29 30

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 Fête de Noël

et Guignolée

2 
Guignolée

3
Réunion

4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 CCU 21 22

23 
30

24 
31

25 26 27 28 29

DÉCEMBRE 2018

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 

Réunion

2 3 4 5 6

7 8
Action de grâces

9 
Collecte de sang

10 11 12 13

14 15 16 17AGA FADOQ 18 CCU 19 20

21 22 23 24 25 26 27  

28 29 30 31

OCTOBRE 2018


